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TELETRAVAIL : POUR FO C’est OUI !  

Résultats de l’enquête FO 

Afin de limiter la propagation du coronavirus des mesures ont été prises par le 
gouvernement. Une de ces mesures concerne le télétravail. Il a été demandé au MAA  de 
mettre en place le télétravail. Au travers d’une enquête et afin de nous aider dans nos 
réflexions en vue des prochaines réunions sur le sujet avec notre administration (RETEX), 
FOA a jugé bon de mettre en place ce sondage. Nous sommes satisfaits de l’intérêt que vous 
avez eu pour celui-ci puisque quelques 2000 réponses nous sont parvenues  des différents 
services du MAA. 

FOAgriculture tient à remercier les nombreux participants. 

 

(Enquête réalisée par FO Agriculture auprès de 2000 agents du MAA) 
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 Le télétravail, de quoi s'agit-il ? 

Le télétravail consiste à travailler habituellement un certain nombre de jours par semaine 
hors des locaux de son entreprise ou de son administration en utilisant les technologies de 
l'information et de la communication (TIC). 

Les conditions de mise en place du télétravail dans la fonction publique sont définies par 
différents textes réglementaires fixant en particulier : 

 les activités pour lesquelles il est possible de bénéficier du télétravail ; 
 la liste et la localisation des locaux professionnels éventuellement mis à disposition 

par l'administration pour télétravailler, le nombre de postes de travail qui y sont 
disponibles et leurs équipements ; 

 les règles à respecter en matière de sécurité informatique, de temps de travail, de 
sécurité et de protection de la santé ; 

 le mode de contrôle et de comptabilisation du temps de travail ; 
 les conditions de prise en charge, par l'administration, des coûts découlant du 

télétravail (matériels, logiciels, abonnements, communications, maintenance...) ; 
 la durée de l'autorisation de télétravail (si elle est inférieure à 1 an). 

 Quelles sont les règles d’application du télétravail au MAA (et dans la Fonction 
Publique) ? 

Les règles applicables au télétravail dans la fonction publique sont décrites dans le décret n° 
2016-151 du 11 février 2016 qui détermine les conditions d'exercice du télétravail dans la 
fonction publique. 

 Le télétravail est en en place dans votre structure. C’est l’employeur qui le met en 
place en élaborant une charte "télétravail" après avis des représentants du personnel 
en CT local. 
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La procédure d’autorisation d’exercer en télétravail  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Un point important, c’est à la direction de motiver son refus d’accorder du télétravail 
à un agent qui lui en fait la demande. Mais attention l’agent doit occuper un poste 
éligible à un mode d’organisation en télétravail tel que défini par la direction et les 
représentants du personnel. 

 L’agent qui télétravaille (télétravailleur) conserve les mêmes droits que l’agent qui 
exécute son travail dans les locaux de son lieu de travail. Il a le droit aux salaires et 
avantages équivalents à ceux des autres agents, ainsi qu’à la formation, à l’accès aux 
informations syndicales et au droit de vote aux élections professionnelles. L'accord 
du télétravail par la structure ne peut ni nier ni amoindrir ce droit.  
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Le cas des télétravailleuses enceintes : Conformément à l’article l225-16 du 
code du travail comme toute fonctionnaire enceinte, elles ont droit aux examens 
médicaux (prénataux et postnataux) obligatoires prévus par l'assurance maladie. 

Elles doivent présenter un justificatif de leur absence (à demander au médecin), si leur 
employeur le demande. 

Ces absences sont considérées comme étant du temps de travail effectif pour la 
détermination de la durée des congés payés et au titre de l'ancienneté. Ces absences ne 
doivent pas entraîner une baisse de la rémunération. 

Donc dans ce cadre,  pas besoin de poser RTT ou jours de congés payés. 

 La durée légale de télétravail est de 35 heures par semaine. Le télétravailleur qui 
travaille plus que 35 heures (avec l’accord de son chef de service) a droit aux heures 
supplémentaires comme les autres agents. 

 L’autorisation accordée à l’agent d’exercer ses activités en télétravail est valable pour 
un an maximum, renouvelable par décision expresse. Cette autorisation est 
réversible, c’est-à-dire qu’il peut être mis fin au télétravail, à tout moment et par écrit, 
à l’initiative de l’administration ou de l’agent, moyennant un délai de prévenance.  

 La législation sur les accidents de service et les accidents de trajet s'applique aux 
télétravailleurs. L’article 21 de l’ordonnance dit bien que « l’accident survenu sur le 
lieu où est exercé le télétravail pendant l’exercice de l’activité professionnelle du 
télétravailleur est présumé être un accident du travail." 

 Le télétravail repose sur le volontariat, ce qui signifie que cette modalité 
d’organisation du travail est demandée par l’agent et ne peut pas lui être imposée par 
son employeur. Ainsi le refus pour un agent de télétravailler à la demande de sa 
direction n’est pas un motif de rupture du contrat de travail et ne peut donc pas être 
sanctionné. Toutefois un télétravail peut être demandé ponctuellement à un agent. 

 Le télétravail peut être une solution de reclassement lorsque le médecin de 
prévention préconise pour un agent inapte à son poste de travail un aménagement 
de son emploi dans le cadre d’un travail à domicile. 

 Les structures sont tenues de mettre à disposition de l’agent les outils lui permettant 
d’effectuer son travail au domicile. Par contre elles ne prennent pas (pour l’instant) en 
charge tous les coûts qui découlent du télétravail (abonnements, communications, 
consommables informatiques).  

 Les plages horaires durant lesquelles l’employeur peut contacter le télétravailleur 
doit être définies en amont. 
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L’ANALYSE DU SONDAGE FO Agriculture 

 Les agents ayant répondu étaient positionnés en : 
 

DDT(M) 437 
DD(CS)PP 299 
DRAAF 304 
DAAF 47 
FAM 83 
ASP 106 
AC - DGAL 43 
AC - DGPEE 29 
AC - DGER 26 
AC - SG 125 
ANSES 5 
Etablissement enseignement agricole 296 
Autre établissement public 112 
Autre 52 
  
  

 
 La position administrative des sondés au moment de l’enquête (en dehors des congés) : 

 
Télétravail  à temps plein 1583 
Présentiel sur poste habituel 40 
Autorisation spéciale d'absence ASA (mission non télétravaillable) 14 
Autorisation spéciale d'absence ASA (enfant de - 16 ans) 6 
Télétravail à temps partiel, complété par une ASA 57 
Télétravail à temps partiel, complété par présentiel dans ma structure 264 
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 Les questions d’ordre général :  

Cette enquête, c’est 67% de femmes  (1316) et 33% d’hommes 648) qui ont répondu aux 
questions.  9,2% des personnels interrogés étaient de catégorie C soit 181, 48,1% de 
catégorie B soit 945 et 42,7% de catégorie A soit 838. 13% des réponses émanaient de 
représentants du personnel au sein de leur structure. 876 agents estiment avoir cotoyé 
une personne vulnérable durant la période de confinement.  

 

 

 
  

 Quels ont été les modalités d’application du télétravail au MAA ? 

9,5% des agents se sont vus notifier leur mise en télétravail par un écrit adressé 
individuellement. 39% ont été avertis par un écrit adressé à la communauté de travail. Ils 
étaient 43% à apprendre leur mise en télétravail par oral et 8,5% ont été mis en télétravail 
sans avis ni consignes. 
 
 
 

 

 

 

 Le matériel utilisé pendant le télétravail : 

Pour exercer le télétravail, les structures ont l’obligation d’équiper leurs agents du matériel 
nécessaire à l’exercice de leur travail à domicile. Qu’en était-il durant cette crise ? 

69% des personnes disposaient du matériel informatique fourni par leur structure. 31% 
personnes utilisaient leur matériel personnel. En équipements téléphoniques, elles étaient 6% 
à devoir utiliser leurs équipements personnels, 45% des agents disposaient de téléphones 
fournis par l’administration. Quant aux équipements de bureau (chaises, outils 
spécifiques….),96% disposaient de leurs propres équipements de bureau, elles étaient 4% à 
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disposer de matériels de bureau fournis par leur service. 60% des sondés ont déclaré que le 
matériel informatique utilisé correspondait à leurs attentes. 40% des agents sondés disposant 
du VPN ont rencontré des difficultés dont 10% ont visiblement du faire face à de grosses 
difficultés. En téléphonie, 55% des sondés n’ont pas rencontré de difficultés quant à 
l’utilisation du matériel fourni par l’administration ou par leur propre équipement. Ils sont 
cependant  45% à avoir rencontré de réelles difficultés. 

Quant aux agents devant disposer d’un matériel adapté pour raisons médicales ou autres 
(315), ils étaient 57,5%  à avoir besoin de matériel adapté à leur situation mais n’en possèdait 
pas,  27,5% à disposer de leur propre matériel, 15% avaient du matériel fourni par leur 
structure.  

 L’accès au réseau : 

70% des sondés ont utilisé le VPN durant cette période. Ils étaient 26,2% soit 293 à rencontrer 
des problèmes de connexion. 5% n’ont pu bénéficier du VPN malgré leur demande. 25% 
n’ont pas utilisé ce service dans le cadre du télétravail. Par ailleurs 55,4% des agents 
bénéficiant du VPN ont estimé que celui-ci fonctionnait bien. 

 

 Les conditions de télétravail : 

64,4% des agents ont répondu que le télétravail était adapté à leurs contraintes familiales. 
Ils sont 21% à déclarer que cela s’est bien passé mais avec certaines contraintes. 12,8% 
déclarent avoir rencontré des difficultés et que le télétravail n’est pas adapté à leur situation. 
Le droit à la déconnexion a été respecté pour 51,3% des agents sondés soit 1008 agents mais 
en déclarant qu’ils y veillaient personnellement. 31,4% déclarent que le droit de déconnexion 
à été respecté en général, ils sont 14,2% à déclarer que ce droit n’a pas été respecté mais qu’ils 
en sont en partie responsables et 3,1%(61 personnes) déclarent qu’il serait nécessaire de 
mettre des mesures en place afin que le droit à la déconnexion soit respecté. 
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 Concernant les missions : 

Les missions ont clairement été définies pour 75,8% des sondés. Pour 24,2%, elles ne l’ont pas 
été du tout. 

 Concernant l’encadrement : 

Ils sont 71,2% à déclarer qu’ils ont été bien accompagnés durant cette période contre 20,2% 
mal accompagnés et 8,7% pas du tout accompagnés. 

 Les relations avec la hiérarchie et la communauté de travail : 

En général les contacts avec la hiérarchie ont eu lieu régulièrement et majoritairement par 
mail. On constate que les plateformes d’échange collectifs ne sont pas encore entrées dans les 
mœurs puisque près de la moitié des sondés déclarent n’avoir pas eu recours à ce type 
d’outil. Pour 93,5% des sondés, les contacts avec les agents ont été pris en majorité durant les 
horaires habituelles de travail. Ils sont 1,5% sondés à déclarer n’avoir jamais eu de contacts 
avec leur hiérarchie. Enfin 4%déclarent que la majorité des contacts avec la hiérarchie ont été 
faits en dehors des heures habituelles de travail. Pour rester en contact avec la communauté 
de travail, les moyens de communication utilisés ont été essentiellement les discussions 
téléphoniques groupées pour 28,9% des sondés, ou les groupes de discussions instantanées 
pour 19,2% d’entre eux. 22,4% d’entre eux ont utilisé ces deux moyens de communication. 
On remarquera que 2% des sondés n’ont eu aucun contact avec leurs collègues et que pour 
12,2% les contacts ont été établis uniquement par mail. 

Les communications de la direction avec la communauté de travail ont eu lieu au moins 
une fois par semaine pour 65,5% des sondés, moins d’une fois par semaine pour 26,3%. Par 
contre ils sont 8,2% des sondés à n’avoir reçu aucune information de la part de leur direction 
durant cette période. 

Sur le contenu des informations. Ils sont une majorité à déclarer que les informations reçues 
concernant le télétravail, les ASA, les congés de maladie, sur l’évolution de la situation 
générale dans leur structure ainsi que les mesures prises pour le déconfinement ont été 
bonnes. Ils sont cependant 30% à déclarer l’absence d’informations durant cette période. 

Ils sont 62,7% à avoir bénéficier d’informations concernant le retour en présentiel. 
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 L’accompagnement psychologique des agents : 

Le Ministère de l’Agriculture a mis en place une cellule d’écoute et de soutien ouverte 24h 
sur 24 et joignable 7/7 jours au numéro vert 08 00 10 30 32. 53,1%des  agents sondés 
déclarent être au courant de la mise en place de cette cellule. 46,9% des sondés déclarent ne 
pas avoir eu connaissance de la mise en place de cette cellule. L’information sur l’existence 
de cette cellule leur a été communiquée par leur direction ou les organisations syndicales. 

 Les mesures à prendre en vue de garantir la sécurité et la santé au bureau lors 
du retour en présentiel : 

Le respect des mesures barrière est la condition première demandée par les agents. Vient 
ensuite les conditions dans les transports en commun. Ils sont 247 à ne vouloir retourner au 
bureau qu’au moment où tout sera devenu normal. Pour 118 sondés il n’y a pas de 
conditions, l’important étant de retourner au bureau.  

Le mesures prises pour un retour en présentiel sont elles suffisantes ? 

L’avis est partagé puisque 51% des sondés déclarent que non contre 49% oui concernant les 
mesures prises pour reprendre le travail en présentiel. 

 Concernant les méthodes de travail expérimentées pendant le confinement, 
lesquelles mériteraient d'être maintenues de retour au bureau ? 

Le télétravail est une mesure qui doit perdurer pour 83% des sondés. Pour 44% d’entre eux 
les outils de collaboration partagés en ligne sont à perdurer également. 

 Les conclusions de FO : 

On ne pourra pas nous dire que le télétravail doit rester exceptionnel. Notre enquête 
démontre que dans la majorité des cas, le télétravail s’est déroulé correctement même si 
quelques corrections doivent être apportées : 

 Concernant l’isolement de certains agents : comme nous avons pu le constater dans cette 
enquête, certains agents sont restés isolés durant cette période. Cela n’est pas normal. 

 Concernant les équipements (téléphones et ordinateurs) l’ensemble des personnels 
effectuant le télétravail doit pouvoir bénéficier des équipements leur permettant de 
travailler dans de bonnes conditions. 

 Concernant le réseau : comme nous l’avons souvent rappelé des améliorations sont à 
apporter dans ce domaine notamment au niveau de la qualité (connexion, fluidité, 
rapidité). Le réseau interministériel de l’Etat doit être amélioré. Les normes actuelles 
permettent sans nul doute de pouvoir bénéficier d’un réseau de qualité, alors pourquoi 
de tels dysfonctionnements ? 

 Concernant les outils de communication : cette période a permis à de nombreux agents 
l’appropriation des outils tel que la visio conférence, le partage de documents… Dans les 
offres de formation à venir, ces points devront être améliorés ou mis en place. En terme 
de sécurité informatique des études devront être faites afin que les outils utilisés par 
notre administration ne soient pas bloquants pour les agents en région ou département. 
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 Concernant le droit à la déconnexion : une attention particulière devra être apportée à 
nos directeurs et chefs de service sur ce point afin que celui ci soit respecté. Les agents 
sont en droit de le faire respecter et de ne pas se le voir reprocher. 

 Concernant la notification de la mise en télétravail : celle-ci devra être faite afin que les 
agents soient couverts en cas de problème. Ce point est important et devra être formalisé 
par l’administration. 

 Concernant l’accompagnement psychologique des agents : la communication du MAA 
ne semble pas être passée puisque près de la moitié des agents déclarent ne pas être au 
courant de la mise en place de la céllule d’écoute et de soutien. C’est bien dommage car 
nous disposons aujourd’hui de tous les outils permettant une diffusion rapide et efficace 
de l’information et par ailleurs, cela a pu nuire à l’accompagnement des agents en 
souffrance durant cette période. 

 Concernant l’encadrement : Dans la majeure partie des cas les directeurs ont su gérer 
l’information, la relation avec les agents. Il reste cependant des cas isolés où l’information 
semble avoir été inexistante. L’administration devra faire un bilan de ces cas extrêmes et 
en tirer les conséquences. 

 Concernant les relations avec la hiérarchie : elles ont été difficiles au début du 
confinement, certains directeurs déclarants que le télétravail ne pouvait fonctionner 
correctement et n’était pas la bonne méthode de travail. Cette enquête prouve 
aujourd’hui le contraire et la communication avec la hiérarchie s’est améliorée au fil des 
semaines. 

 Concernant le télétravail dans son ensemble : c’est 80,6% des agents qui ont pu bénéficier 
du télétravail mis en place depuis peu au Ministère et qui a permis de gérer dans la 
continuité une grande partie des missions du MAA. 

Enfin, pour  FOA, ce mode de travail doit perdurer et être amélioré. Nous saurons dans 
les prochains groupes de travail le faire entendre à notre administration, la crise n’est pas 
terminée tant que le vaccin n’est pas mis en place. Au niveau mondial, elle n’a jamais été 
aussi présente. Nous devons donc dans les prochaines semaines être très vigilants pour 
faire perdurer des conditions de travail favorables à la santé et la sécurité des agents lors 
de situation de crise et éviter les nombreux cafouillages enregistrés lors du passage en 
confinement qui ont retardés la mise en place du télétravail dans de bonnes conditions. 

A FO Agriculture,  nos valeurs pour repères, votre force pour agir ! 

 

Vos représentants FO au CTM et au CHSCTM 

 

 

FO reste dépositaire des données brutes issues de cette enquête et des analyses qui en découleront. 


